
 

 

 

PROCEDURE POST BAC- PARCOUSUP 

 

 

Consulter le site Parcoursup pour effectuer des recherches et faire ses vœux sur des 

établissements : www.parcoursup.fr 

 

 

Saisie des vœux du 17 janvier au 14 mars 2024 

 

Validation et finalisation des dossiers jusqu'au 3 avril 2024 

 

 Retour des propositions : 30 mai 2024 (Début de la phase principale) 
 

«  Je reçois les propositions à mes vœux : oui / Non ou en attente  et je réponds » 

 

Délais de réponse à chaque proposition : En général :1ère phase :  5 jours (J +4) 

                    2ème phase : 3 jours (J+2) 

                      3ème phase : (24h) 

Suspension du 16 au 24 juin 2024 

 

Fin phase principale : 12 juillet.  Puis inscriptions administratives 

 

Si je n'ai pas de propositions, 

 Je peux participer à la phase complémentaire à partir de 11 juin jusqu'à mi septembre 

 Je peux saisir la CAES (Commission d'Accès à l'Enseignement Supérieur) 

 

 

LES VOEUX POSSIBLES 

 

Vous pouvez formuler jusqu’à 10 vœux ou vœux multiples pour des formations sélectives hors 

apprentissage 

Ex le BTS Batiment est un vœu multiple et chaque lycée le proposant est un sous voeu 

 

Les formations dont le nombre de sous-vœux est limité à 10 par vœu multiple dans la limite de 

20 sous-vœux au total : 

- Les BTS et les BUT regroupés par spécialité à l’échelle nationale 

- Les DN MADE regroupés par mention à l’échelle nationale 

- Les DCG (Diplôme de Comptabilité et de Gestion) regroupés à l’échelle nationale 

- Les CPGE (classes préparatoires aux Grandes Ecoles) regroupées par voie à l’échelle nationale 

http://www.parcoursup.fr/


 

 

Les formations dont le nombre de sous-vœux n’est pas limité : 

- Les IFSI (Instituts de Formation en Soins Infirmiers) et les instituts d'orthophonie, orthoptie et 

audioprothèse regroupés à l’échelle territoriale. 

- Les EFTS (Etablissements de Formation en Travail Social) regroupés par diplôme d’Etat à 

l’échelle nationale 

- Les écoles d'ingénieurs et de commerce/management regroupées en réseau et qui recrutent sur 

concours commun 

- Sciences Po / IEP Paris et le réseau des Sciences Po / IEP (Aix, Lille, Lyon, Rennes, Saint-

Germain-en-Laye, Strasbourg et Toulouse) 

- Le concours commun des écoles nationales vétérinaires  

 

Pour les IFSI, les instituts en orthoptie, audioprothèse et orthophonie, vous êtes limité à 5 

vœux ou vœux multiples par type de formation. 

 

Pour des formations en apprentissage, vous pouvez formuler jusqu’à 10 vœux en plus.  

 

Demandes de bourses et de logements 

 

 

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/ 

 

 

Permanence Psy EN 

 

Mme Laurence Royer 

 

Prendre RDV auprès de la vie scolaire de chaque site du lycée 

 

Ou CIO de Nîmes  - 125 rue de l'hostellerie– 30000 Nîmes 

Prendre RDV au 04.49.05.80.80 

        PADLET CIO 

 

https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/

